
Convention
Entreprise artisanale 1 Syndicat Départemental CAPEB 1

GDF SUEZ

Entre les soussignés;

• Entreprise: .

Dont le siège est situé: ..

Numéro de siret: .

Représenté par ..

En sa qualité de ..

ci-après désignée « ENTREPRISE ARTISANALE»

• La confédération départementale de l'Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment

(CAPEB) de ~~.~~.~~.~ .

Syndicat professionnel dont le siège est situé ~..~~~~.~~.~.i~~~~ ..~.~~.~~~ ..
26100 ROMANS SUR ISERE

Représenté par son Président ~~~~~!P~~~~~ .
ci-après dénommée « LE SYNDICAT DEPARTEMENTAL»

• GDF SUEZ
Societé anonyme au capital de 2 249 175 953 euros dont le siège social est situé 1 place
Samuel de Champlain - 9Z40Q COURBEVOIE, Inscrite au Registre du Commerce et des
Sociétés de NANTERRE sous le numéro 542 107.651,
Représentée par Monsieur Pierre CHATAIN, Directeur clients Habitat et professionnels,
ci-après désignée « GDF SUEZ ",

ci-après désignées individuellemént« la PARTIE" ou collectivement « les PARTIES" à la
présente conventIon

IL EST CONVENU CE QUI SUIT:

-----------------------------,I...,-,t7



ARTICLE 1 :Objet de la CODyention

La présenteconvenlion a pour objet de définir et de préclser les conditions dans lesquelles
l'ENTREPRISE ARTISANALE encouragera ses clients dans le choix d'équipements (lU de travaux
permettant la réalisation d'économies d'énergie, et notamment ceux li.stés en annèxe 2 et
qui sont éligibles aux certificats d'économie d'énergie (<;i·apl-ès dénommés CtE).

Par ailleurs, la présente convention vise à définir les mod,llités selon lesquelles l'ENTREPRiSE
ARTISANALE transmettra à GDF SUEZ, par l'intermédiaire du SyndiCat Départemelltal de la
CAPEB, lIne copie certifiée conforme de la facture des travaux acqllittée par le client et des
attestations de fin de travaux (AFT), dûment complétées telles que figurant en annexe 1.

Elle définit également la liste des travaux Concernés, les modalités pratiques de transmissiOn
des pièces et les conditions de la rémunération que GDF SUEZ versera à l'ENTREPRISE
ARTISANALE pour 1<1 remontée de dossiers de CEE validés par GDF SUEZ.

ARTICLE 2 : Définitions

. Tr<lv<lux éligibles à la collecte des dossiers deCEE: désigne les travaux mentionnés dans la
liste figurant en annexe 2 à la présente convention.

- Dossiers dé CEE: désigne l'AIT, ainsi que la copie certifiée conforme de la facture
acquittée correspondant aux travaux effectivement ré<llisés.

- AFT: désigne le document d'attestation de fin de travaux, tel que figurant cl-après en
annexe 1 de la présente convention pour les travaux effectués après le 28 janvier 2011.. Ce
modèle est susceptible de modification par GDF SUEZ.

aRTICLE 3 : Champ d'application de la Convention

Les travaux qui. entrent dans le champ d'application de la présente conventioll sont les
travauX éligibles à.la collecte de dossiers CEE, dont la list!'l figure !'ln annexe 2,

La liste de ces travaux est évolutive et pO\Jrra être modifié!'l par GDF SUEZ, notamment eh
fonction-des évolutions des modalités législatives relatives aux CEE, en particuller en cas de
redéfinition des actions standardisées.

Les clients conçernés sont les clients particuliers, personnes physiques, propriétaires
occupants ou hon de leur logement. Les Sociétés Civiles Immobilières (SCI) et les syndics de
copropriété n'entrent pas dans le champ d~ la çonventlon.

ARTICLE 4: Engagement des parties

Article 4.1 : engagements de l'ENTREPRISE ARTiSANALE
L'ENTREPRISE ARTISANALE s'engage à :

• Inform.er ses clients particuliers et leur proposer des solutions et prestations de travaux de
performance énergétique qui permettent \a réalisation d'économies d'énergie.

• Faire <:ompléter par son client la fiche .. Attestation de Fln de TraVa\Jx Economies d'Energie
»(ci-après désignée « AFT .. ), selon le modèle joint en annexe 1 concernant des travaux
effectués après le 28 Janvier 2011 et figurant dans la Uste figurant en annexe 2,

• Transmettre au Syndicat Départemental CAPEB .un exemplaire original de la fiche
"Attestation de Fln des Travaux Economies d'tnergle" remplie par ses. soins et signée par son
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client, dans le mois après acquittement de la facture1. Cette fIche devra impérativement
âtre accompagnée d'une 'copie. certifiée conforme de la facture acqUittée des travaUX par le
client, sur laquelle figure la mention" acquittée le ..., ",

• Se conformer à la liste des travaux référencés et utiliser le modèle de ficheAFT en vigueur
au mOment de la transmission du dossier.

• Ne pas être un distributeur de fioiJl.

Par ailleurs, l'ENTREPRISE ARTISANALE s'engage sur l'honneur à ne transmettre qu'une seule
copIe de la facture et qu'une Seule AFT pour un chantier donn~, dans le C<ldre d'un dIspositif
de coUecte <lU titre des certificats d'économie d'énergie (partenariat DolceVita, par
exemple).

Le dossier contenant la fiche "AttestatIon de Fin des TravaUX Économies d'Énergie» remplie
par le client et la facture acquittée devra être complet, lisible et cohérent dans son
ensemble.

Article 4.2 : engagement du syndicat départemental CAPEB
Le syndicat Départemental de la CAPEB s'engage à:

• Informer l'ENIREPRISE ARTISANALE de tout changement dans la tarlfic<ltion ou dMs 1<1 liste
des tr<lvaux concernés ou encore dans la procédure de coUecte des AFT et enfin du modèle
d'AFT à utiliser.

• Collecter auprès de l'ENTREPRISE ARTISANALE les 'copies des factures (certifiées conformes à
l'original) et le. AFT correspondant à des tr(ivauxachevés après le 28 janvier 2011 (facture
et AFT établies postérieurement au 28 janvier 2011 1.

• Contrôler l'éligibilité des travaux, la conformité et l'exhaustivité des éléments remontés et
les retourner pour complément ou correction à l'ENTREPRISE ARTiSANALE si nécessaire.

• Transmettre régulièrement les dossiers de CEE comprenant les factutes et AFlconformes au
niVeau national afin de permettre la rémunération de l'ENTREPRISE ARTISANALE par GDF
SUEZ.

Article 4.3 : engagement de GDF SUEZ
GDF SUEZ s'engage à :

• Informer trimestriellement et individuellement, l'ENTREPRISE ARTISANALE, sur la base des
Inform.ations fournies par la CAPEB et après vérification éventuelle et en fonction du b<lrème
figurant en annexe 2, du montant de la rémunération acquIse sur la période précédente,
correspond\lnt au nombre de dosslersCEE effectlvernent valldés par GDF SUEZ, avec un
rappel du montant total de la rémunération acquise depuis le début de ('année en cours.

• Verser une fols par an en début d'année, à l'ENTREPRISE ARTISANALE concernée le montant
total de la rémunération acquise sur la période de l'année précédente. Le versement se fera
sous fonne de thèque et après production d'une facture par l'entreprise artisanale
correspondant aux dossiers de CEE valioés par GDF SUEZ, au plus tard un mois après la
réception de celle-cL Cette rémunération, telle que prévue en annexe 2, ne sera pas due
pour tout dOSSier de CEE qui gurgit <léjà été rémunéré par ailleurs. GDF SUEZ se réserve le
droit de le vérifier aVant versement de la rémunération à l'ENTREPRISE ARTISANALE.. -, - . . '.

• Ne pas utHiser, directement ou via son réseau D.olceVita, à des flnscommerciales et!ou
techniques les informations Issues des AFTet des factures collectées. GDF SUEZ s'engage,

1 Ce délai ne s'appllquant pas pour les travaux réalisés dans l'année en cours et avant signature de
cette convention.
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également, à ne pas utilisèr à des fins statistiques ces informations, en dehors des besoins
légitimes liés à une bonne gestion du disposftif.

• Ne pas proposer aux particulierS nouvelleinent identiHés grâce à ce dispositif de collecte,
des travaux supplémentaires réalisés par des entreprises du réseau Do\ceVita, sauf demande
éxpresse des partkulfers eux'mêmes.

• Appliquer la remise dite « Economie d'énergie» en vigueur, sur deinande de Ses clients
particuliers ayant réalisé des trava1,lxet remplissant les conditions définies par GDF SUEZ
pOUr en bénéffèler (iÎtre titulaire du contrat d'énergie GDF sm:! à l'adresse des travaux et
chantier concerné n'ayant pas fait t'objet d'un prêt bonifié par la BanqueSolfea), et ce tant
que cette offre sera proposée à ses clients par GDF SUEZ.
Seuls les travaux conformes à la liste figurant en annexe 2 et ayant fait l'objet d'Un Dossier
de CËE complet, lisible et cohérent, dans les conditions définies à la présente convention,
serol1! comptabillsés pour le calcul de la rémunération de l'entreprise artisanale.

Le barème de rémunération des entreprises artisanales, ainsi que la liste des travaux
éligibles établis par GDF SUEZ, pourra faire l'objet d'une actualisatfon, chaque année ou du
fait de modifications du dlsllositif législatif des Cl:E, telles que, par exemple, des
changements intervenant dans la définition et la valorisation des opérations standardisées.
Dans ce cas, GDF SUEZ informera la CAPEB dans des délais permettant une information
satisfaisante des entreprises concernées.

ARTICLE 5 : Utilisation des marques et logos

Les marques et logos (CAPEB et GDF SUEZ), régutièrément déposés auprès de l'Institut
Natlonal de la Propriété Industrielle (INPI), sont la propriété exclusive de chacune des
PARTIES, qui sont donc les se~l!es détentrices <lu droit:de les céder ou de les exploiter.

La présente Convention ne concède aucun droit de propriété intellectuelle au profit des
Parties.

ARTICLE 6 i Durée - Réslliatjo!l

La présente conventlon prend effet à compter de sa date de signature et, à défaut de
résiliation dans les conditions prévues au présent article, sera en vigueur jusqu'au 31
décembre 2012,

Al'expiration de cette période, elle se renouvellera par tacite reconduction pour des durées
de trois ans, sauf dénonciation par .l'uhe ou l'autre des PARTIES par lettre recommandée
avec accusé de réception 1 mois (un mois) avant ['échéance <lu terme.

Cette convention, reposant sur la volonté réciproque des PARTIES de collaborer, peut être
résiliée à tout moment, de manière unilatérale, par l'une des trois PARTIES, moyennant
l'envol aux autres Parties d'une lettre reCOmmandée avec accusé de réception, en
respectant un délai de préavis d'un mols.

La résiliation ne donnera lieu à aUcune indemnité. Toutefois, GDr SUËZ versera l'intégralité
des rémunérations prévues par la présente convention aux entreprises concernées et
correspondant à des travaux réalisés avant la date de résiliation (date d'AFT et de facture
antérieure à la date de résiliation) même si la remontée d'information est postérieure à la
date de résiliation.

417



ARTICLE 7 i Clause de dlfi'érend et d'attribution de compétence

Tous les litiges aw<quels ta préSel)te convention pourrait donner lieu, notaf1)fl1ent en ce qui
concerne sa validité, son interprétation, son e;,:écutlon, son évolution, seront soumis à
l'appréciation et l'interprétation des I~esponsabtes signataires, aVI'nt toute sl'Isine du
Tribunal compétent de Paris.

Fait à h , le .

En trois exemplaiœs originauX, dont un est remis à chaque PARTIE.

s
RIBES

NT
C a DROME___ "r, avenue Pierre Sémard

26100 ROMANS

C -n......A4 75 02 10 07 of:.: 04 75 71 0845

.1?,J;Wr-6aI'"'SUEZ
Pierre CHATAIN

Directeur clients Habitat et professionnels

POlll" l'ENTREPRISE ARTISANALE
•••••••••·.·; •••••••••.u .....
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ANNEXE 1

ATTESTATION DE FIN DE tRAVAUX ÉCONOMIES D'ÉNERGIE

2011

V1-du 16.03.11

Fiche à compléter par le propriétaire et l'entreprise ayant réalisé les travaux, a"ccompagnée de la photocopie de
la facture acquittée des travaux (Facture datée à compter du 28 Janvier 2011).

PROPRIETAIRE 1CLIENT

NOM:

ADRESSE DE TRAVAUX SI DIFFERENTE
(SI locataire ou r6sidcnoorocond",lro)

NOM (duloc<ltall"() ovcntuoffoment) _

Prénom; _

Adresse: __, . , ._". ~.__. _. __ Adresse; _' . .. _

cp,
CP:

Ville: Ville:
Tél: _

Tél:
E. mail: @ _

o J'ai un contrat de fourniture d'énergte avec GDF SUEZ, ma référence client (9 chiffres)
o Je n'ai pas de contrat de fourniture d'énergie avec GDF SUEZ,
o Je bénéficie d'un prêt Solfea.

'D.él'i'i~ricité Dautre/précisez: _
D'électricité D autre 1 précisez: _

Surfaœhabitable: m"

o gaz naturel 0 fioul

o gaz naturel 0 fioul

o appartement
o a partir de 1975

LE LOGEMENT
Energie utilisée pour le chauffage AVANT travaux:

Energie utilisée pour le chauffage APRES travaux:
Type d'habitation: D maison individuelle
Année de construction: D avant 1975

.=:========::::============~ __~TRAVAUX EFFECTUES _

1 INSTALLATION DE CHAUFFAGE
~ ENERGIE GAZ NATUREL D

Installation d'une nouvelle chaudière:
La chaudière assure: 0 le chauffage ou 0 le chauffage .!rt la production d'eau chaude sanitaire

La chaudière est de type: 0 basse-température ou Dà condensation
Dans le cas d'une chaudière iJ condensation, 18 professionnel doit vérifer que/es émetteurs sont dimensionnés
de sorte il p8rmettre il la chaudière de condenser,

Installation d'émetteurs de chaleur:
o de radiateurs «chaleur douce» => Nombre·de radiateurs: _
Les. radlateurschaleur douçe sont des émetteurs de chaleur dimensionnés il Ornom S 40K.
o d'un plancher chauffant« basse température l} => Surface installée: m2

InstaJlatjon d'une régulation ou d'une programmation du chauffage:
Cl Robinets.thermostatiques (au moins 5) => Nombre:
Mis en place sur des radiateurs existants.
Cl Programmateur d'intermittence du chauffage
Mise en place, sur une chaudiere existante, d'Un équipamant ayant la fonction da programmation d'intermittence, au sens
de 18 norme EN 12098-S- pourim chauffageindir,tiduelà combustible,
Cl Sonde de température extérieure

~ ENERGIE ELECfRIQUE D
Installation d'yne pompe à Chaleyr (PAO avec certification NEpAC oy label EHPA oy Eco-label eyropéen :
(Le- COPdésigne le CQ€>ffidefit de per/orm,mr:e d'Yfle pompe Il cha/eut).
L'Entreprise qui installe la PA Cdoit ~tre signataire de la charte QuallPAC ou disposer d'uae qualification professionnelle dans le domaine des PA C

géothermiques (PAC eau/eau) ou aérothermiques It'AC mi/eau ou air/air).
DPACalr-eauavecCOpCllde: D3,5>COP;::-3,4 ou 04>COP~3,5 ou DCOP~4

OPAC eau/eau ou PAC eau glycolée leau ou PAC eau glycolée/eau glycolée aVéc COp(I) de:
D3,5>COP~3,4 ou D4>COP~3,5 ou DCOP;:.:4

(1) COP mesuré selon la florme EN 14511-2pour des températures d'entœe et de sortie d'eau de IO~C et rc à l'ëvaporateur pourles PA Ceau-eau
et aideau, et de O~C et ~3~C pourles PA Ceauglycoléeleau ou eau glycoléeleau glycolée, et de 30"Cet35~Caa condensateur.

OPAC de type air· air avec COp(2) de: Cl 3,6> COP;;':: 3,4 ou 0 COP 2: 3,6 Sutiace chauffée: _ m1

(2) COP mesum selon 18 norme EN 14511-2 pour ane température d'évaporation de 1"cet une température de sortie d'air de 20"C.
DUn programmateLIr d'intel1Tlittence est mis en place pour un système de chauffage avec PAC existant.

Installation d'émetteyrs électriques intégrés;
o Installation d'un plancher ou d'un plafond plâtre rayonnant électrique
Surface du plancher ou du plafond installée m2

Leplancherou le plafondplâtro rayonnant électrique doit IJtre titulaire d'Un avis technique et sa mise en Qi/IVre doit.m fsim en mspectant le
cahier des prescriptIons techniques du esTe et s'accompagner de la mise en place d'un dispositif de réglage automatique tm fonction de /i1
tempêrature intérieure.

Installation d'yn programmateyr d'intermittence centralisé:
o Un programmateur d'intermittence centralisé pour un chauffage électrique,
Mise en place d'Un équipement ayant la fonction de programmation d'intermittence, al! sens de fa norme EN 12098·5, pour un chauffage électrique.
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Vl du 15.03.11Rappel du NOM CLIENT/PROPRIETAIRE : ~ _

Rappel de la Commune: " _

~ ENERGIE SOLAIRE 0
l'Entreprise qui installe le CESI ou le ssc est signataire de la charte QualiSol et les appareils ont une certification CSTBat ou Solarkeymark.
D un Chauffe-eau solaire individuel avec appoint 0 Gaz Naturel D Electrique 0 Autres

Ou
o un Système solaire combiné 0 Gaz Naturel 0 Fioul D Autre.s

Le système sera couplé il des émetteUfsde chauffage de type basse temperature permettant une optimisation de /a valorisation de
l'énergie solaire.

Surface de capteurs solaires installée: m'

.. ENERGIE BOIS 0
D Chaudière bois

le rendement étierr;étiqu8 de l'equipement mesuré a partir des normes NFEN 303.5 ouEN 12809, doit être ~ à 85% si le chargement
du comhustihle est' automatique et 2' à 80%'5/ le 'chargementest manuel.'

o Appareil indépendant de chauffage au bois (insertlfoyer fermé, poêle, cuisinière)
ie rendein~nfénergétiqUede l'équipel;nentdOitêtre.?à,70'% ·la concentmûôn en monoxyde decarbone 5 à 0,3%. Le rendement énergétique et la
concentration en monoxyde de carhone sont mesurés selon les normes suivantes:

• Pour/es poêles: norme Nf EN 13240 ou NFD 353760u Nf 14785 ou EN 15250-
• PoUr les foyers fer(fJés, /nserf5 de cheminéf?s intérieures.' notmf?' NF EN 13229 Oil NF D15376.
• Pourfes culsin;ëms utilisées comme mode de chauffage: norme NF EN 128'15 ou NF ËJ 32Jo!~

.. ENERGIE FIOUL 0 ou ENERGIE PROPANE 0
Vous installez une chaudière qui assure: 0 le chauffage ou 0 le chauffage et la production d'eau chaude sanitaire
La chaudière est de type: 0 à condensation ou 0 à basse température
Dans le cas d'une chaudrëre à condensation, leprofessionnel dod véiifierque les émetteurs sont dimensionnés de sorte à permettre à la
chaudière de condenser.

m'Surface d'isolant installé:

surface d'isolant installé:

Isolation murs intérieyrs ou extérieurs avec résistance thermique : R-.~ 2,8m 2 Kf\N
Matériel certifié ACERMI : IJ OUI IJ NON Surface d'isolant installé: m'

Isolation plancher avec résistance thermique: R:::: 2Am2 KlW
Matériel certifié ACERMI : IJ OUI IJ NON

L'ISOLATION THERMIQUE 1

Installation de fenêtres OY porte-fenêtres complètes avec coefficient de transmission surfacique : Uw ~1/8 W/m2.K
Matériel certifié NF ou ACOTHERM : IJ OUI IJ NON Nombre de fenêtres: __ (au mOins 3)
Les marques de certification sont lesmilrqlles NF« Menuiseries PVC »certifjé eSTB CERT1FIED" NF« Menuiserie alllri1inium à rupturE de pont thermique» certifié
CSTB CERTIFIED, NF« Fenêtres bois» ouACVTHERM,

Isolation combles ou toitures avec résistance thermique: R :::: 5m2 KJW
Matériel certifié ACERMI : IJ OUI IJ NON

LA VENTILATION 1
Installation d'une ventilation mécanique.contrÔlée de type :
IJ Simple flux autoréglable (uniquement pour un bâtiment d'avant 1975
IJ Simple flux hygroréglable IJ Double flux
Pour la ventilation simpfe f/l.iX, /'êtanchéité du bâtiment doitêtrecompatib/f! avec/es perform/Jm:es de /a ventlfatkm. La puissance absorbée du ventilatflur
doitétre <' 1135 W pour une maison individuelle et à 42Sw.hlm3 pourles appartements. Dons le cas du système de ventilation hygroréglable, ce/ul-ci
doithénéfiderd'unAvis ((Jchnique en cours de validité,
Dans le cas d'Une ventilation douhle·fll.lX l'échangeur de chaleur doit avoir tlneefficadté supérieure ou égale à 85% selon la norme N 13141·7et /a somme
des puissances des 2 vent.ilateurs doit'être inférieure à 80 Wou certifié NF VMC. Enfin /e réseau do/rêtre Isolé en volume non chauffé de 5() mm.

Signature .©J; cachet de l'Entreprise:

Le client atteste avoir bénéficié de l'accompagnement et des conseils de GDF SUEZ pour inciter et contribuer à la mise.
en œuvre d'équipements performants et économes en énergie. .~
Le client atteste sur l'honneur que GDF SUEZ a eu, par la réalisation de ces actiOns, un rôle incitatif et actif dans la ~
décision d'entreprendre cette opération d'économies d'énergie. i
Le client et son installateur s'engagent à ne pas signer et à ne pas communiquer les documents permettant de 2

valoriser cette opération au titre du dispositif des certificats d'économies d'énergie (CEE) à toute autre personne que ~

GDF SUEZ et susceptible de demander des certificats d'économies d'énergie (CEE) conformément à l'article 14 de la loi ~

n'200S-7B1 du 13 juillet 200S révisée. $;
~Ils attestent sur l'honneur que l'ensemble des droits portant sur les documents permettant de valoriser cette opération

au titre du dispositif des certificats d'économie d'énergie sont cédés en exclusivité à GDF SUEZ.
Ils déclarent sur l'honneur que les travaux sont terminés, qu'ils ont été réalisés dans un bâtiment achevé depuis plus de
deux ans ainsi que de l'exactitude des renseignements fournis et, pour les parties ui les concernent, du respect des
critères et des conditions figurant dans le présent document. Numéro Siret de l'entreprise:

Le client et son installateur attestent
que la facture des travaux a été acquittée
le: _! ! _

Date ê; signature du Client:

Conformément a la 101 'Informatique et Liberté" n~78·17 du 6 janvier 1978
modifiée, le Client dispose d'Un droit d'opposition, d'aç<:ès, de modifi<:ation,de
redifkation et de suppression des données personnelles le çonçernant. Ces droits
peuvent être exerçés auprès de GDF SUEZ à l'adresse suivante: - Service clients Gaz
de Françe DokeVita - TSA 40808 - 22308 Lannion Cedex.



ANNEXE 2:

Barème de rémunération et liste des travaux éligibles 2011
applîcables pour les travaux du 04/11n010 au 3111212011,

Travaux éligibles

Enveloppe

Fenêtres (minimum 3)

Production

thermique Chaudière Basse Température (gaz, fioul)

Insert bois, poêle, cuisinière

Chauffe-eau solaire Individuel

VMCsimple flux hydrbréglabJe

VMC simple flux autoréglable

VMC double flux

Programmateur chaudière combustible

Programmateur centralisé chauffage électrique

Équipements
Régulation par sonde extérieure

Plancher rayonnant électrique ou plafond
rayonnant plâtre avec régulation

Plancher chauffant â eau Basse Température

Robinets thermostatiques (minimum 5)

niveau 1 niv~au 2 niveau3 niveau 4

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

Rémunération en € Hl par AFT 145 110 40 20

NB : lorsqu'une entreprise réalise plusieurs des travaux ci~dessus en même temps pour un même client, l'entreprise doit
fournir une seule facture et une seule AFT où figure l'ensemble des travaux. La rémunération retenue correspondra au
niveau de travaux le plus élevé.
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